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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energie

Ende Januar 2019 endete die Vernehmlassungsfrist zur Revision des StromVG und damit
zur Frage nach der vollständigen Liberalisierung des Schweizer Strommarktes. Eine
Mehrheit der Kantone, der Wirtschaftsverbände und der Parteien sprach sich zwar für
eine im Kern der Vorlage umzusetzende Liberalisierung des Schweizer Strommarktes
aus, jedoch äusserten viele Vernehmlassungsteilnehmende Vorbehalte, insbesondere in
Bezug auf fehlende Unterstützungsmassnahmen für erneuerbare Energien und die
Wasserkraft. 

Die Wirtschaft zeigte sich in der Vernehmlassung gespalten. Auf der einen Seite stand
der Dachverband Economiesuisse, der die Liberalisierung des Strommarktes begrüsste.
Ebenfalls als wünschenswert stufte der Wirtschaftsdachverband dabei das vom
Bundesrat vorgeschlagene Grundversorgungsmodell ein, da damit die Schweizer
Wasserkraft gestärkt werden könne. Weitere Unterstützungsmassnahmen lehnte der
Verband aber ab. Das marktnahe Modell für die Grosswasserkraft, wie es das von der
Stimmbevölkerung angenommene EnG von 2016 (Referendum ENS 2050) vorsah,
wollten Industrie-, Wirtschafts- und Gewerbeverbände mit einem sogenannten Energy-
Only-Markt erreichen, bei dem nur die tatsächlich erzeugte Strommenge vergütet wird,
nicht aber die Bereitstellung von Stromkapazitäten, wie dies bei einem regulierten
Kapazitätsmarkt der Fall ist. Auf der anderen Seite blickte die Strombranche mit dem
Dachverband VSE einer Liberalisierung kritisch entgegen, da der verstärkte Wettbewerb
noch weniger Anreize schaffe, in der Schweiz Investitionen in die Strominfrastruktur zu
tätigen. Das vorgeschlagene marktnahe Modell, welches gemäss bestehendem EnG die
auslaufenden Marktprämien für die Grosswasserkraft ablösen soll, müsse deshalb
zwingend von zusätzlichen Investitionsanreizen begleitet werden. Das vorgesehene
Grundversorgungsmodell, zu dem Konsumentinnen und Konsumenten jederzeit wieder
zurückkehren können und das zu vom Bundesrat vordefinierten Konditionen (Preis und
Strommix) angeboten werden muss, stufte der Verband zudem als eine
«Produktvorgabe» ein und lehnte dieses ebenfalls ab. 
Sowohl Economiesuisse als auch die Strombranche bewerteten hingegen die geplante
Speicherreserve als begrüssenswert, wobei der VSE anmerkte, dass diese Massnahme
nicht ausreiche, um langfristigen Versorgungsengpässen entgegenzuwirken. 

Für eine Strommarktöffnung argumentierten unter den Parteien die CVP, FDP, GLP und
die SVP. Die SP und die Grünen stellten sich – zusammen mit
Arbeitnehmerorganisationen und Gewerkschaften – grundsätzlich gegen eine
Strommarktöffnung, insbesondere wenn einheimische erneuerbare Energien zu wenig
unterstützt werden. Eine Liberalisierung sei zudem vom Zustandekommen eines
Stromabkommens mit der EU abhängig zu machen, forderten die beiden linken
Parteien. Diesen Gedanken lehnte die SVP in ihrer Stellungnahme ab, die den
Liberalisierungsschritt nicht als «Präjudiz» für ein Stromabkommen mit der EU
betrachten wollte. Letzteres sei nur dann abzuschliessen, wenn dies im Interesse der
Schweiz stehe und deren Souveränität nicht einschränke. Ein sehr wichtiger Kritikpunkt
der Vorlage war zudem die Frage der Begleitmassnahmen: Alle grösseren Parteien,
ausser der FDP, vermissten in der Vorlage Unterstützungsmassnahmen für einheimische
erneuerbare Energien und/oder die Wasserkraft. Das von der Energiewirtschaft
(Mehrzahl der Verbände von Verteilnetzbetreibern sowie kleineren Energieversorgern)
kritisierte Grundversorgungsmodell fand bei der SP und den Grünen sowie bei CVP und
SVP Zuspruch, wobei sich die Parteien bei der Frage der Preisregulierung uneinig
waren: CVP und SVP wollten von Preisvorgaben im Grundversorgungsmodell absehen.
Die FDP wollte zudem erreichen, dass das Grundversorgungsmodell nicht in den
Händen der Netzbetreiber liegt, sondern in die Verantwortung des Stromlieferanten
gegeben wird, und die GLP brachte erneut die Idee von Lenkungsabgaben ins Spiel. Die
Grünen verlangten des Weiteren, den Anteil an erneuerbaren Energien beim
Grundversorgungsmodell bei 100 Prozent anzusetzen und nicht wie im Vorentwurf
vorgesehen nur zu einem «gewissen Anteil». 
Einhelliger Tenor herrschte unter den Parteien – wie unter den Wirtschaftsverbänden –
schliesslich bei der Frage der Speicherreserve zur Absicherung der
Versorgungssicherheit, den SP, Grüne, CVP, GLP, FDP und SVP prinzipiell unterstützten.

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 31.01.2019
MARCO ACKERMANN
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Unter den Kantonen begrüssten Aargau, Bern, Basel-Stadt, Luzern, St. Gallen,
Schaffhausen sowie Thurgau die Vorlage grösstenteils. Ablehnend oder nur mit
teilweiser Zustimmung standen dem Vorhaben die Westschweizer Kantone Waadt, Genf
und Jura sowie die Regierungskonferenz der Gebirgskantone (RKGK) – d.h. die Kantone
Uri, Obwalden, Nidwalden, Glarus, Appenzell Innerrhoden, Graubünden, Tessin und
Wallis – gegenüber. Ihre primäre Kritik war, dass mit der Vorlage zu wenig Investitions-
und zu geringe Planungssicherheit für die Energiewirtschaft geschaffen werde. Der
Kanton Genf fand hier deutliche Worte und erklärte, dass er den zweiten
Öffnungsschritt unter diesen Bedingungen ablehne. Der Kanton Zürich monierte, dass
mit den vorgesehenen Massnahmen die Stromversorgungssicherheit bis 2035 nicht
ohne Weiteres gesichert sei, und forderte, dass der Selbstversorgungsgrad der Schweiz
und die dazu nötigen Massnahmen, insbesondere im Bereich der Wasserkraft,
festgelegt werden. Er begrüsste aber prinzipiell die Öffnung des Strommarktes. 

Grundsätzlichen Zuspruch fanden in der Vernehmlassung auch die weiteren
Massnahmen im Bereich der verbesserten Verursachergerechtigkeit, der
Flexibilisierung und der Effizienzsteigerung in den Verteilnetzen, wobei die genauen
Vorstellungen zur Ausgestaltung teilweise auseinanderklafften. Beispielsweise bei der
verursachergerechten Netztarifierung würden einige Vernahmlassungsteilnehmende
zwecks erhöhter Flexibilität eine Umsetzung der Massnahmen auf Verordnungsebene
bevorzugen. Umstritten blieb auch die geplante Einführung der Wahlfreiheiten im
Messwesen, wobei die Verteilnetzbetreiber aufgrund des zusätzlichen Aufwands
mehrheitlich deren Verzicht forderten, wohingegen verschiedene Wirtschaftsverbände
sowie die FDP und die GLP sogar eine Ausweitung des Vernehmlassungsvorschlags
wünschten. 

Anders als ihre Vorgängerin Doris Leuthard werde die neu ins UVEK gewechselte
Simonetta Sommaruga, die eine Liberalisierung wohl lieber noch etwas auf die lange
Bank geschoben hätte, regelrecht zu einer Liberalisierung «verknurrt», stellte die NZZ
fest. Gegenüber derselben Zeitung erklärte die neue Energieministerin, dass es
gleichzeitig eines Abkommens mit der EU bedürfe, um die Vorteile der Liberalisierung
spüren zu können. Die vollständige Liberalisierung des Schweizer Strommarktes bilde
die Voraussetzung für den Abschluss eines Stromabkommens mit der EU, welches
schon seit Jahren diskutiert werde und die Versorgungssicherheit nachhaltig steigern
sollte. Wie die Medien weiter berichteten, drohte der Schweiz aufgrund des fehlenden
Abkommens Ende 2019 der Ausschluss aus der neuen EU-Handelsplattform für den
Regelenergiemarkt «Projekt TERRE». Bevor allerdings ein Stromabkommen
abgeschlossen werden könnte, bräuchte es zuerst eine Einigung zur Frage des
Rahmenabkommens zwischen der Schweiz und der EU, weshalb es noch ein längerer
Weg bis zu einem solchen Stromabkommen werden könnte. Bezüglich der vielseitig
geäusserten Bedenken zu den fehlenden Anreizen bei erneuerbaren Energien gab
Bundesrätin Sommaruga bekannt, die Liberalisierung mit einem gleichzeitigen
Förderprogramm (Revision des EnG) begleiten zu wollen. 1

Netz und Vertrieb

Sous la pression de l'ouverture du marché de l'électricité dans l'Union européenne
prévue pour 1999, la Suisse s'apprête elle aussi à libéraliser ce secteur jusqu'ici en
situation monopolistique. Le Conseil fédéral a mis en consultation en début d'année un
avant-projet de loi sur le marché de l'électricité. Ce dernier consiste en une loi cadre
qui s'appuie sur les principes de coopération et de subsidiarité. Il propose un accès
réglementé au réseau sur la base d'un accord et formule les principes régissant la
gestion du réseau, la compatibilité et la sécurité de l'approvisionnement. La
libéralisation se fera par étapes sur neuf années. A l'entrée en vigueur de la loi, seuls les
gros consommateurs auront accès au libre marché. Cette première étape concernera
114 entreprises suisses consommant plus de 20 gigawattheures annuellement. Elle
permettra de libéraliser 21% de l'ensemble du marché. Après trois ans, la part s'élèvera
à 33%, puis à 60% après six ans et enfin à la totalité au bout de neuf ans. Parallèlement,
les petites usines de distribution devront vendre un courant issu du marché libre à
hauteur de 10% pour les trois premières années, de 20% pour les trois suivantes, puis
de 50% et atteindre les 100% après neuf ans. Selon l'Union des centrales suisses
d'électricité (UCS), les investissements non amortissables (INA) s'élèveraient à CHF 4.8
milliards si l'ouverture se faisait totalement en 1999. Ce montant diminuerait avec une
libéralisation progressive pour atteindre entre CHF 700 millions et 1.8 milliard. Les
consommateurs devront payer cette somme; le projet de loi autorise en effet les

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 17.09.1998
LAURE DUPRAZ
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fournisseurs à augmenter temporairement (10 ans au maximum) leurs tarifs afin de
rembourser ces investissements. Cela consistera en une hausse du kwh de 0.18 à 0.45
centime, selon l'Office fédéral de l'énergie. Le produit de cette augmentation sera
réuni dans un fonds privé qui servira à indemniser les INA ainsi qu'à maintenir ou
rénover des centrales hydrauliques. Les centrales nucléaires n'ont pas été exclues de
l'indemnisation des INA. Le projet demande d'encourager au moyen d'un fonds de
soutien les énergies renouvelables. Les distributeurs d'électricité devront en acquérir
une part minimale. Le projet recommande également la création d'une seule société
suisse de réseau qui sera issue du rapprochement entre les six grandes compagnies
nationales. Une commission d'arbitrage est aussi prévue. Quant aux 900 sociétés de
distribution au détail, elles devront se concentrer.
L'avant-projet de loi s'est heurté en procédure de consultation à d'âpres résistances,
même si la majorité des acteurs concernés ont reconnu la nécessité de la libéralisation.
L'encouragement des énergies renouvelables et la compensation des INA – deux pièces
majeures du dossier – ont fait l'objet de critiques acerbes. Il en a été de même pour la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau. Concernant la
priorité donnée aux énergies renouvelables, le Vorort, l'USAM, l'UCS, Migros, l'Union des
villes suisses, plusieurs partis (PRD, PL, UDC) et la commission de la concurrence s'y
sont opposés. Parmi les partisans d'un encouragement aux énergies renouvelables, le
PS et le PDC ont souhaité maintenir la compétitivité des centrales hydroélectriques
avec l'aide d'une taxe sur les énergies non renouvelables. Les cantons de montagne ont
réclamé haut et fort cette taxe pour accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Ils ont demandé que la moitié des recettes de la taxe soit affectée à
l'encouragement des énergies renouvelables. Concernant l'indemnisation des INA, le
Vorort a exprimé son désaccord, estimant que les consommateurs n'avaient pas à payer
pour les mauvais investissements des centrales. L'USAM, l'Union suisse des paysans et la
commission de la concurrence s'y sont opposés. Les milieux écologistes et le PS se sont
opposés à toute indemnisation des INA pour les centrales nucléaires. Concernant la
création d'une société suisse unique pour l'exploitation du réseau, la gauche est
d'accord, le Vorort, l'UCS, l'UDC et le PRD sont contre. L'UCS a proposé un bureau de
coordination pour les lignes du réseau et réclamé un rythme d'ouverture plus lent. La
commission de la concurrence, qui a vivement critiqué tout le projet, a néanmoins
soutenu ce dernier point. 2

Un comité mené par l’Alliance de gauche genevoise et regroupant des sections
romandes vaudoises et bernoises du PS a annoncé son soutien au "Référendum contre
la libéralisation du marché de l’électricité", dont le Syndicat des services publics (SSP)
de concert avec la gauche romande et les jeunesses socialistes en sont les
protagonistes. Ces derniers l’ont lancé la campagne de signatures afin de défendre le
service public et l’égalité des citoyens quant à l’accès des prestations, car, selon eux, la
libéralisation du marché entraînerait une concentration des entreprises électriques,
une augmentation des prix et des suppressions d’emplois. L’USS, le syndicat de la
fonction publique, la ville de Lausanne et les Verts ont annoncé leur soutien aux
référendaires. Le PS s’est prononcé pour une demande d’éclaircissement avant de
prendre position. Les signatures ont pu être déposées en avril et le référendum a
officiellement abouti avec 67'575 signatures valables, dont près de la moitié provenant
de la Suisse romande. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.04.2001
PHILIPPE BERCLAZ

Lors de la session d’automne, le Conseil national a consacré un débat urgent à l'hausse
considérable des tarifs pour l’année 2009. Interpellé par les goupes radical-libéral,
socialiste (In. 08.3471) et UDC (In. 08.3470), ainsi que par le député Rudolf Rechsteiner
(ps, BS) (In. 08.3288), le Conseil fédéral s’est dit très préoccupé par l’ampleur des
hausses annoncées et par leurs conséquences prévisibles pour la croissance et la
compétitivité de l’économie suisse. Selon son analyse, les hausses sont principalement
imputables aux coûts du réseau, à la forte hausse des prix de l’énergie sur le marché
international, aux frais de restructuration des entreprises liés à la libéralisation, ainsi
que, plus marginalement, à l’encouragement aux énergies renouvelables et à la
croissance de taxes et prestations fournies aux collectivités publiques. Les coûts du
réseau sont particulièrement élevés en raison d’une part de la pratique dite du «
double amortissement » et d’autre part de la méthode de tarification des services-
systèmes. Les entreprises électriques ont en effet tout d’abord amorti rapidement
leurs installations en prévision de la libéralisation et les amortissent une seconde fois
après l’entrée en force de la LApEl, afin de dégager des moyens financiers
supplémentaires au titre de réserves ou pour des investissements. Ensuite, les

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 01.10.2008
NICOLAS FREYMOND
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services-systèmes constituent des réserves de puissance (appelées aussi énergie de
réglage) permettant une adaptation rapide aux fluctuations de la demande
(consommation) comme de l’offre (production). La société gestionnaire du réseau
national Swissgrid facture aux entreprises électriques ce courant d’appoint au prix du
marché européen, soit considérablement plus cher que son coût (indigène) de
production. Le gouvernement a en outre rappelé que l’ElCom, en tant qu’autorité
indépendante de régulation, disposait de compétences étendues en matière de
contrôle des prix et pouvait ainsi ordonner des baisses ou interdire des hausses de
tarifs. Au vu du nombre de plaintes déposées auprès de la ElCom depuis l’annonce des
nouveaux tarifs, le Conseil fédéral a prévu d’en renforcer les effectifs en les faisant
passer à 18 postes à plein temps par la voie du budget 2009. Il s’est par contre refusé à
suspendre l’introduction du supplément de 0,45 centimes/kWh pour le soutien aux
énergies renouvelables, aux motifs que des investissements conséquents avaient d’ores
et déjà été réalisés et que ce soutien ne représentait proportionnellement qu’une part
insignifiante de la hausse annoncée. Il a enfin rejeté les propositions du PS et de l’UDC
de geler les tarifs ou de suspendre l’entrée en force de la libéralisation au 1er janvier.
Lors d’un débat droite/gauche relativement houleux, le groupe radical-libéral a
rappelé sa conviction dans la nécessité de la libéralisation du marché électrique et
montré du doigt le manque de concurrence, le risque de pénurie et la dépendance de
Swissgrid vis-à-vis d’intérêts politiques. Le groupe UDC a pour sa part fustigé les taxes
et les mesures d’encouragement aux énergies renouvelables. À l’unisson, les partis
bourgeois ont fait valoir que la hausse des prix résultait avant tout de la disproportion
entre la croissance de la demande et celle de l’offre, situant l’enjeu au niveau de
l’approvisionnement. Ils ont ainsi souligné une fois encore la nécessité de construire de
nouvelles centrales nucléaires. À l’inverse, les groupes socialiste et écologiste ont mis
en cause la libéralisation, réclamé son arrêt et plaidé pour un renforcement de la
régulation et des mesures de soutien aux énergies alternatives et aux économies
d’énergie. Ils ont en outre répété leur rejet de l’énergie nucléaire. 4

Kernenergie

Poursuivant leur évaluation des sources d'approvisionnement envisageables pour le
siècle prochain – comme l'avait requis le Conseil fédéral en 1992 – les Forces motrices
bernoises (FMB) ont publié 4 rapports partiels traitant des alternatives possibles à
l'exploitation de l'énergie nucléaire sur le site de Mühleberg (BE). Après une étude sur
le recours éventuel à des installations de couplage chaleur-force, les FMB ont analysé
dans quelle mesure les importations d'électricité permettraient de combler le manque
d'énergie qui résultera du démantèlement de la centrale bernoise prévu en 2012. Si
celles-ci ont été jugées aptes à pallier ce déficit de courant, les FMB ont néanmoins
estimé que cette option aggraverait la dépendance énergétique du pays par rapport à
l'étranger et conduirait de surcroît à exporter les diverses sources de pollution liées à la
production de courant électrique. Dans leurs deux derniers rapports partiels, les
Forces motrices bernoises sont arrivées à la conclusion que, d'une part, les économies
d'énergie ne rendront pas superflu le remplacement de la centrale nucléaire de
Mühleberg et que, d'autre part, l'exploitation de cette dernière pourrait se poursuivre
bien au-delà de sa durée de vie de 40 ans initialement prévue dans des conditions
fiables et sûres. Ce dernier rapport n'a pas manqué de susciter l'ire des milieux
écologistes et du parti socialiste bernois qui a requis l'établissement d'une contre-
expertise par une instance indépendante. 5

BERICHT
DATUM: 10.08.1995
LIONEL EPERON
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Parteien

Grosse Parteien

Das gleichzeitig beschlossene Förderungsprogramm zur Halbierung der Arbeitslosigkeit
wurde während zweier Stunden ausgiebig diskutiert. Im Zentrum des Programms
standen Innovationen in die Bildung, die Förderung der KMU, die Sicherung der
öffentlichen Infrastruktur, Arbeitszeitverkürzungen und Beschäftigungsprogramme. 

Einem Antrag der Sektion Lausanne 3, die Strommarktliberalisierung grundsätzlich
nicht gutzuheissen, wurde stattgegeben. Ebendiese Absage an die
Strommarktliberalisierung brachte SP-Frauenpräsidentin Jacqueline Fehr (ZH) auf den
Plan. In einem Brief an die Parteileitung kritisierte sie das planlose und beliebige
Vorgehen der SP im Wahljahr. Der «naive» Strommarkt-Beschluss der Partei sei ein
deutliches Zeichen dafür, dass die Partei die Diskussion um Liberalisierung und
Modernisierung scheue, ausser einem pauschalen Nein jedoch keine Lösungsvorschläge
zustande bringe. 6

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 02.06.1999
DANIEL BRÄNDLI

1) Bericht Vernehmlassung vom 01.09.19; Vernehmlassung StromVG Kantone 31.01.19; Vernehmlassung StromVG Parteien
31.01.19; BaZ, TA, 24.1.19; NZZ, 30.1.19; NZZ, TA, 1.2.19; AVF, 6.2.19; NZZ, 25.3.19; BaZ, 29.3.19; NZZ, 4.4.19; AZ, CdT, LT, TA,
28.9.19
2) Presse du 21.2.98; Bund, 16.2.98; NZZ et LT, 25.4.98; NZZ, 29.4 et 14.7.98; TA, 12.5 et 18.5.98; Lib., 15.5.98; presse du
17.9.98.
3) FF, 2001, p. 1921; LT, 15.1, 16.1, 1.2, 12.3 et 10.5.01; NF, 3.2.01; TG, 25.1 et 2.2.01; NZZ, 30.1.01; Lib., 10.4.01. 
4) BO CN, 2008, p. 1457 ss. et Annexes IV, p. 485 s. et 660 ss.; presse des 27.9 et 2.10.08. 
5) Bund, 21.1 et 10.8.95; presse des 16.6, 13.7 et 9.8.95.
6) Presse vom 31.5.99; Bund, 2.6.99
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